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Mesdames, Messieurs,
 
    J'approuve avec enthousiasme la totalité de vos propositions. Petit fils d'agriculteur, professeur en 
droit de la consommation, en effet, j'adhère complètement à votre plate-forme à la fois audacieuse et 
raisonnable.
Vous me permettrez d'y ajouter les suggestions suivantes :
 
1- Il faut exiger une traçabilité totale des aliments importés et distribués sur le marché français à 
l'instar de ce qui pèse sur les productions françaises.
 
2- L'origine de tous les produits doit être mentionnée avec exactitude. 
 
3- Une éco-taxe proportionnelle à la distance parcourue doit peser sur les biens importés.
 
4- L'Etat doit encourager le développement de circuits courts coopératifs de distribution de produits 
alimentaires. 
 
5- Les importations en provenance des pays qui exportent des produits alimentaires ne respectant 
pas les normes sanitaires très respectueuses de la santé des consommateurs et des producteurs, 
devront être suspendues pour des périodes exemplaires.
 
6- La France, ainsi que tous autres pays soucieux de défendre les consommateurs, les savoir-faire, 
les entreprises à taille humaine, devront pouvoir se retirer  unilatéralement des négociations menées 
pour  cause  d'OMC   par  la  Commission  européenne,  qui  auraient  pour  objet  ou  pour  effet  des 
conséquences inacceptables de ce point de vue. (Définition du chocolat, du commerce équitable, du 
vin rosé,etc...). 
Chaque pays qui  le souhaite pourra ainsi  revendiquer un des principes majeurs de cette même 
OMC : Le "traitement national"
 
 
 
        Avec mes sincères salutations.
 
 
 
                                                                                                                                                                                        

Henri Temple.
.

site internet : www.européennes2009sudouest.fr

mailto:dlrsudouest7juin@free.fr

